
Fiche de grammaire N° 48
L'expression de la condition

ְ �נַאי  
טֵי  ְ � ְ מִ

Il existe en hébreu deux types de propositions pouvant exprimer la condition.

1. La condition réelle ou réalisable est introduite par les mots tels que :

ְ �מִקְרֶה ו..., אִ�. ְ �מִקְרֶה ש...,  ִ �תְנַאי ו...,   ִ �תְנַאי ש..., 
Dans ce type de phrases, le verbe est au futur ou au présent.

Exemple : 

Si je t'oublie Jérusalem, que ma main droite m'oublie.

ְ �ַ �ח יְמִינִי.'' � ִ ָ �לַיִ�,  �ְ �ָ �חְֵ� יְר  ''אִ� אֶ

Si tu venais, nous irons voir un film.

ָ �אָה, אֲנַחְנ � ה !לְכִי� לִרְא !ת סֶרֶט.  � ְ אִ� אַ
ָ �ב !אִי, נֵלְֵ� לִרְא !ת סֶרֶט. אִ� 

Je chanterai à condition que tu viennes.

ִ �יר. ָ �ב !א, אֲנִי אָ ָ �ה  ֶ �אַ ִ �תְנַאי 

2. La condition  irréalisable est introduite par les mots tels que :

ל �, אִ & �,אִ & � לֹא, ל �לֵא, אִלְמָלֵא...

Dans ce type de phrases la principale doit obligatoirement être conjuguée avec 
la construction suivante : "verbe être au passé" + verbe principal au présent 
accordé avec le sujet.

La subordonnée est conjuguée au passé. La subordonnée peut précéder la 
principale.

S'ils m'avaient écouté ils auraient évité la catastrophe

(principale) '! מ !נְעִי� אֶת הָאָס �ְ �ק !לִי (subordonnée) , הָי   �ָ �מְע   �אִ & 
(subordonnée) ק !לִי� ְ  �ָ �מְע   �הָי � מ !נְעִי� אֶת הָאָס !' (principale) , אִ & 

Si je ne l'avais pas vu, je ne l'aurais pas cru. (לֵא�(implique la négation ל 

ל �לֵא רָאִיתִי זֹאת, לֹא הָיִיתִי מַאֲמִי'.


